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ACP Champs-Morais - Procès-Verbal de l'Assemblée générale annuelle du 16-09-2022

Les copropriétaires de la résidence « Champs-Morais » se sont réunis en assemblée générale, le vendredi 16
septembre 2022, en la salle de réunion du bureau Rossignol, 1er étage, rue des Corettes 40 à 6880 BERTRIX, .
Les convocations ont été adressées en courrier simple et/ou par mail le 30-08-2022.

Sont présents :
Mr CAPRIOLI Laurent (98 voix) représenté par Mr et Mme GERARD - HENNAY; Mr et Mme DE BRUYCKER -
VANBESIEN (107 voix) représentés par Mr et Mme GERARD - HENNAY; Mr et Mme GERARD - HENNAY (97 voix);
Mr et Mme GUIOT - HAINEAUX (75 voix) représentés par Mr et Mme GERARD - HENNAY; Mme LAMOTTE Brenda
(73 voix) représentée par Mr Vincent LAMOTTE; Mme MARECHAL Brigitte (105 voix); Mme NAVEAUX - DUPONT
(73 voix); Mr et Mme VIGNOL - ROLIN (99 voix); Mr WEGNEZ Michel (79 voix)

Sont excusés :
Mr FRESING Thibault (97 voix)

Sont absents :
GERARD CONSTRUCTION (3 voix); Mr et Mme ROUX - BESONGO (94 voix)

Quorum des présences :
Copropriétaire Voix Présent Mandataire
CAPRIOLI Laurent 98 Représenté GERARD - HENNAY
DE BRUYCKER - VANBESIEN 107 Représentés GERARD - HENNAY
FRESING Thibault 97 Excusé
GERARD - HENNAY 97 Présents
GERARD CONSTRUCTION 3 Absent
GUIOT - HAINEAUX 75 Représentés GERARD - HENNAY
LAMOTTE Brenda 73 Représentée Mr Vincent LAMOTTE
MARECHAL Brigitte 105 Présente
NAVEAUX - DUPONT 73 Présente
ROUX - BESONGO 94 Absents
VIGNOL - ROLIN 99 Présents
WEGNEZ Michel 79 Présent
Copropriétaires : 12
Lots : 31

1000 806

Quorum des présences :
Copropriétaires : 12
Lots : 31
Voix : 1000
Cop. présents : 9
Lots présents : 25
Voix présentes : 806
Mandataires : 2
Procurations : 4
Remarques : 50% des voix représentées
Double quorum atteint, l'assemblée peut se tenir
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Résultat des décisions soumises à un vote, prises lors de l'assemblée générale :
Point Majorité Voix Pour Contre Abs. % Résultat
02) Désignation du président
et du secrétariat

50,00% 806 806 0 0 100,00% Accepté

03) Rapport et Désignation
des membres du conseil des
copropriétaires

50,00% 806 806 0 0 100,00% Accepté

04) Désignation d'un
vérificateur aux comptes

50,00% 806 806 0 0 100,00% Accepté

05) Approbation du PV de l'AG
précédente

50,00% 806 806 0 0 100,00% Accepté

06) Approbation des comptes
de l'exercice précédent

50,00% 806 806 0 0 100,00% Accepté

07) Budget - Appel de fonds
de roulement

50,00% 806 806 0 0 100,00% Accepté

08) Constitution éventuelle
d'un fonds de réserve

50,00% 806 79 727 0 9,80% Refusé

09) Modification des statuts -
ROI - RDC - Information et
décision

80,00% 806 806 0 0 100,00% Accepté

10) Suivi des travaux :
information et décision

50,00% 806 806 0 0 100,00% Accepté

11) Point demandé par Mr
WEGNEZ - Emplacement
remorque : information et
décision

50,00% 806 79 727 0 9,80% Refusé

12) Point demandé par Mr
WEGNEZ - Ajout d'une borne
de recharge électrique
privative : information et
décision

50,00% 806 79 180 547 30,50% Refusé

Procès verbal détaillé :
01- Vérification des présences, des procurations et droits de vote

Pas de vote

Tous les copropriétaires présents ou représentés ont signé la feuille de présences. D'après celle-ci, le syndic
vérifie que l'assemblée est régulièrement constituée pour pouvoir délibérer. 9 propriétaires sur 12 sont présents
ou représentés (806/1000èmes).

La séance valablement constituée est donc déclarée ouverte.
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02 - Désignation du président et du secrétariat

Majorité : 50% + 1 Voix. Clé : Quotités - soit 404,00 sur 806,00

Le syndic procède au vote :

"Désignation de Mr GERARD comme Président du conseil de copropriété"

Résultat du vote
Vote Pour à l'unanimité

03 - Rapport et Désignation des membres du conseil des copropriétaires

Majorité : 50% + 1 Voix. Clé : Quotités - soit 404,00 sur 806,00

Le syndic procède au vote :

"Désignation de Mr GERARD, Mr WEGNEZ et Mme HAINEAUX comme membres du conseil de copropriété pour
cette année"

Résultat du vote
Vote Pour à l'unanimité

04 - Désignation d'un vérificateur aux comptes

Majorité : 50% + 1 Voix. Clé : Quotités - soit 404,00 sur 806,00

Le syndic procède au vote :

"Désignation de Mr FRESING comme vérificateur aux comptes"

Résultat du vote
Vote Pour à l'unanimité

05 - Approbation du PV de l'AG précédente

Majorité : 50% + 1 Voix. Clé : Quotités - soit 404,00 sur 806,00

Le syndic questionne l'Assemblée sur le procès-verbal de la dernière Assemblée Générale Ordinaire.

L'Assemblée n'émet aucune remarque.

Le syndic procède au vote :

"Approbation du PV de l'AG précédente"

Résultat du vote
Vote Pour à l'unanimité
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06 - Approbation des comptes de l'exercice précédent

Majorité : 50% + 1 Voix. Clé : Quotités - soit 404,00 sur 806,00

Le syndic explique les recettes et dépenses de l'exercice précédent sur base du dernier bilan, annexé.

Les comptes ont été vérifiés parMr FRESING.

Le syndic procède au vote :

"Approbation des comptes de l'exercice comptable précédent"

Résultat du vote
Vote Pour à l'unanimité

07 - Budget - Appel de fonds de roulement

Majorité : 50% + 1 Voix. Clé : Quotités - soit 404,00 sur 806,00

Décision
Le syndic propose un budget annuel du 01/06/2022  au 31/05/2023 s'élevant à 12.784,24 €.

Le syndic signale que la dépense concernant l'électricité n'est pas facilement budgetable au vu des
augmentations des coûts de l'énergie et des avances mensuelles toujours estimées.

Le syndic explique que la société L-DOORNASSAU a réalisé l'entretien de la porte de garage. Un devis pour le
remplacement des cables de la porte de droite a été transmis au syndic, à l'issue de cet entretien. La dépense
s'élève à 537,56 € HTVA. Les copropriétaires marquent leur accord.

Sur base du budget ci-avant présenté, le syndic propose de payer les avances sur le fonds de roulement, par
trimestrialité, aux dates suivantes :

01/06/2022 - 01/09/2022 - 01/12/2022 - 01/03/2023

Le syndic procède au vote :

"Approbation du budget annuel ordinaire 2022-2023 de  12.784,24 €"

Résultat du vote
Vote Pour à l'unanimité

08 - Constitution éventuelle d'un fonds de réserve

Majorité : 50% + 1 Voix. Clé : Quotités - soit 404,00 sur 806,00

Décision
Le syndic procède au vote :

"Constitution d'un fonds de réserve pour l'année 2022-2023 "
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Résultat du vote
79 voix pour, 727 voix contre, 0 abstentions
Proposition rejetée  (9,80% Pour - 90,20% Contre)

Détail du vote
Votes contre : Monsieur CAPRIOLI Laurent (98); Mr et Mme DE BRUYCKER - VANBESIEN (107); Mr et Mme GERARD -
HENNAY (97); Mr et Mme GUIOT - HAINEAUX (75); Madame LAMOTTE Brenda (73); Madame MARECHAL Brigitte
(105); Madame NAVEAUX - DUPONT (73); Mr et Mme VIGNOL - ROLIN (99)

09 - Modification des statuts - ROI - RDC - Information et décision

Majorité : 80%. Clé : Quotités - soit 644,80 sur 806,00

Une nouvelle loi est passée en 2019 au niveau des copropriétés.
Le syndic explique aux copropriétaires que la mise à jour des statuts de la copropriété en fonction de cette
nouvelle loi est indispensable pour une question de cohérence (et notamment le quorum pour accepter un vote
en cas de travaux).
Le ROI sera adapté en fonction de cette mise à jour et sera affiché dans les parties communes.

A la suite de la mise à jour, le syndic transmettra le ROI adapté aux copropriétaires. Les copropriétaires bailleurs
en feront part à leurs locataires.

Le syndic a pris contact avec la société E-JURIS. Cette société évalue la dépense pour mettre à jour les statuts à
+/- 700 €htva.

Les copropriétaires marquent leur accord.

Le syndic en informera la société E-JURIS et procèdera à l'enregistrement, dès réception du document adapté.

Le syndic procède au vote :

"Mise à jour des statuts de la copropriété"

Résultat du vote
Vote Pour à l'unanimité

10 - Suivi des travaux : information et décision

Majorité : 50% + 1 Voix. Clé : Quotités - soit 404,00 sur 806,00

Le syndic signale que les travaux de réfection de la façade ont été régulièrement réclamés à la société GERARD
CONSTRUCTION. Les travaux de réfection ont commencé début septembre.

Mr WEGNEZ signale que la mise en œuvre des travaux n'est pas conforme au rapport de l'architecte.
Mr WEGNEZ transmettra son rapport au syndic.

Le syndic transfèrera le rapport de Mr WEGNEZ, dès réception, à la société GERARD CONSTRUCTION.
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Le syndic liste les problèmes non résolus à l'heure actuelle :

- réfection des façades en crépis
- Humidité au niveau des bas des balcons
- Coulée d'eau le long des façades et/ou châssis (cfr Mr GUIOT)

Le syndic procède au vote :

"Transmission du rapport de Mr WEGNEZ à la société GERARD CONSTRUCTION et suivi des travaux"

Résultat du vote
Vote Pour à l'unanimité

11 - Point demandé par Mr WEGNEZ - Emplacement remorque : information et décision

Majorité : 50% + 1 Voix. Clé : Quotités - soit 404,00 sur 806,00

Un copropriétaire s'interroge à savoir si cette demande engendrera une modification des quotités/statuts. Le
syndic explique qu'il s'agit d'une demande de jouissance des parties communes et n'entraine donc aucune
modification des statuts de la copropriété.
D'autres copropriétaires s'inquiètent également au sujet du manque de visibilité du bâtiment si une remorque
reste stationnée sur cet emplacement.

Le syndic procède au vote :

"Utilisation,  par Mr WEGNEZ,  de l'espace commun situé à l'avant de la résidence, pour entreposer sa
remorque"

Résultat du vote
79 voix pour, 727 voix contre, 0 abstentions
Proposition rejetée  (9,80% Pour - 90,20% Contre)

Détail du vote
Votes contre : Monsieur CAPRIOLI Laurent (98); Mr et Mme DE BRUYCKER - VANBESIEN (107); Mr et Mme GERARD -
HENNAY (97); Mr et Mme GUIOT - HAINEAUX (75); Madame LAMOTTE Brenda (73); Madame MARECHAL Brigitte
(105); Madame NAVEAUX - DUPONT (73); Mr et Mme VIGNOL - ROLIN (99)

12 - Point demandé par Mr WEGNEZ - Ajout d'une borne de recharge électrique privative :
information et décision

Majorité : 50% + 1 Voix. Clé : Quotités - soit 404,00 sur 806,00

Décision
Mr WEGNEZ souhaite placer une borne de recharge électrique privative en pied de façade à l'avant du bâtiment
avec raccordement via son compteur électrique privé et demande l'autorisation à la copropriété.

Le syndic interroge les copropriétaires.
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Le syndic procède au vote :

"Percement de la façade avant pour le placement d'une borne de recharge électrique privative avec
raccordement via compteur électrique privatif de Mr WEGNEZ"

Résultat du vote
79 voix pour, 180 voix contre, 547 abstentions
Proposition rejetée  (30,50% Pour - 69,50% Contre)

Détail du vote
Votes contre : Mr et Mme DE BRUYCKER - VANBESIEN (107); Madame LAMOTTE Brenda (73)
Abstentions : Monsieur CAPRIOLI Laurent (98); Mr et Mme GERARD - HENNAY (97); Mr et Mme GUIOT - HAINEAUX
(75); Madame MARECHAL Brigitte (105); Madame NAVEAUX - DUPONT (73); Mr et Mme VIGNOL - ROLIN (99)

13- Divers

Pas de vote

Mr GERARD signale qu'un entretien de la toiture plate doit être prévu pour évacuer les feuilles mortes. Le syndic
demandera une intervention à Branwell LODRIGUEZ et l'ajoutera au planning d'entretien.

Les copropriétaires demandent qu'une seconde tonte soit prévue au niveau de la prairie contigüe. Le syndic en
fera la demande à GC Construction.

L’ordre du jour étant épuisé, le Président, Mr GERARD, remercie les copropriétaires présents à l’assemblée
générale et déclare la séance levée à 15h15.

Fait à Bertrix, le vendredi 16 septembre 2022

Le syndic  


